
MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX

BORDEREAU DES PRIX 
(BP)

Pouvoir adjudicateur exerçant la maîtrise d'ouvrage

Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports

d’Île-de-France – Direction des Routes d’île-de-France

Représentant du Pouvoir Adjudicateur (RPA)
Madame la Directrice Régionale et Interdépartementale de l'Environnement,

de l'Aménagement et des Transports d'Île-de-France 

Objet du marché
Accord-cadre à marchés subséquents pour le coulage de glissières en béton

adhérent dans le cadre d'opérations de grande envergure sur le réseau routier
national non concédé géré par la Direction des Routes Île-de-France



ACCORD-CADRE Coulage GBA 2025 - BP

1 – Préparation du chantier

N° PRIX Désignation du Prix et Prix Unitaire en toutes lettres Hors taxes Prix unitaire en
chiffres (€ HT)

101 Plan de prévention :

Ce  prix  rémunère,  au  forfait,  l’établissement  du  plan  de  prévention  en
collaboration avec les Centres d’Exploitation et d’Intervention conformément au
cadre type joint au Dossier de Consultation des Entreprises.
Ce prix sera utilisé sur demande du CEI. Il comprend la rédaction d’un plan de
prévention conformément au guide de la DRIEAT et à ses annexes, l’ensemble
des frais  de fourniture,  de main d’œuvre et  de prestations intellectuelles  pour
l’établissement et la rédaction des documents nécessaires à sa validation par le
représentant du maître d’ouvrage et notamment :

• Les plans ;
• Les notices ;
• L’organisation des réunions ;
• Les visites sur place ;
• La rédaction des comptes-rendus.

Une attention particulière sera portée à l’organisation des installations de chantier
conformément à la réglementation.

LE FORFAIT :……………………….….….….….…..…….………….................
……………………………………………………………..............................…….…... _____________,___

102 Amenée et repli du matériel pour le chantier :

Ce prix rémunère,  au forfait,  l’amenée,  le  transfert  sur  chantier  et  le  repli  de
l’ensemble  du  matériel  et  des  matériaux  nécessaires  pour  toute  intervention
relevant de la liste de prix suivante :

• prix 201 et 202 ;
• prix 302 à 306 ;
• prix 401 et 402 ;
• prix 601.

Ce forfait s’applique pour un chantier défini, quel qu’en soit le nombre de jours
ou de nuits nécessaires qui sera défini par le planning prévisionnel fourni dans le
CCS de chaque marché subséquent.

Le repli du matériel peut être effectué, sur demande de l’Administration, dans un
dépôt de son choix pouvant être un local de cette dernière, ou sur un autre lieu de
pose ou de dépose.

LE FORFAIT :……………………….….….….….…..…….………….................
……………………………………………………………..............................…….…...

_____________,___
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ACCORD-CADRE Coulage GBA 2025 – BP

2 – Dépose de dispositifs de retenue ou de signalisation de jour ou de nuit

N° PRIX Désignation du Prix et Prix Unitaire en toutes lettres Hors taxes Prix unitaire en
chiffres (€ HT)

201 Dépose  de  glissières  métalliques,  y  compris  renfort  GSO,  ITPC et
écran motocycliste :

Ce prix rémunère,  au  mètre  linéaire,  la  dépose  de  glissières  métalliques pour
remplacement par des glissières en béton adhérent. Il comprend le démontage des
glissières  métalliques  sur  chaussées,  accotements,  ouvrages  d’art,  y  compris
renfort GSO, ITPC et écrans motocyclistes.
Ce prix comprend :

• l’arrachage des supports ou le découpage si l’arrachage est impossible à
un niveau inférieur de moins de 15 cm à celui de la chaussée,

• le démontage des supports sur platine,
• la fourniture et la mise en œuvre d’enrobés pour comblement des trous

de scellement des supports,
• le démontage des éléments de glissement des écarteurs,
• la dépose soignée de tous les dispositifs se trouvant sur les glissières

(délinéateurs,  points de repère  hectométriques et  kilométriques,  brises
vue, tatouages réseaux…),

• le chargement, le transport jusqu’au lieu de dépôt indiqué par le maître
d’œuvre,

• le chargement,  le transport  et  les frais  d’évacuation conformément au
SOSED de tous les éléments qui ne seront pas remis à l’exploitant,

• le balayage poussé de la chaussée découverte.
La typologie exacte des glissières métalliques à déposer sera précisée dans le
CCS de chaque marché subséquent.

LE MÈTRE LINÉAIRE :…………………………...…….………….................
……………………………………………………………..............................…….…... _____________,___

202 Dépose  de  glissières  en  béton  adhérent  (GBA),  y  compris  capots
métalliques, ou de bordures :

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la dépose de glissières en béton adhérent ou
de bordures pour remplacement par des glissières en béton adhérent. Il comprend
le démontage des glissières métalliques sur chaussées, accotements et ouvrages
d’art, y compris les capots métalliques.
Ce prix comprend :

• la démolition,
• le sciage longitudinal des chaussées,
• le découpage des armatures,
• l’enlèvement des éléments et de leur fondation,
• la dépose des capots métalliques,
• la dépose soignée de tous les dispositifs se trouvant sur les glissières

(délinéateurs,  points de repère  hectométriques et  kilométriques,  brises
vue, tatouages réseaux…),

• le chargement,  le transport  et  les frais  d’évacuation conformément au
SOSED de tous les éléments qui ne seront pas nécessaires à l’exploitant,

• le balayage poussé de la chaussée découverte.
La typologie exacte des glissières en béton adhérent à déposer sera précisée dans
le CCS de chaque marché subséquent.

LE MÈTRE LINÉAIRE :…………………………...…….………….................
……………………………………………………………..............................…….…… _____________,___
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ACCORD-CADRE Coulage GBA 2025 – BP
203 Dépose d’un capot métallique quel que soit le type :

Ce prix rémunère, à l’unité, la dépose d’un capot métallique quel que soit son 
type.

La typologie exacte des capots métalliques sera précisée dans la CCS de chaque 
marché subséquent.

L’UNITÉ :…………………………...…….………………………….................
…………………………………………………………..............................…….…... _____________,___

204 Dépose d’un atténuateur de choc quel que soit le type :

Ce prix rémunère, à l’unité, la dépose d’un atténuateur de choc quel que soit son 
type.

La  typologie  exacte  des  atténuateurs  de  choc  sera  précisée  dans  le  CCS  de
chaque marché subséquent.

L’UNITÉ :…………………………...…….………………………….................
…………………………………………………………..............................…….…... _____________,___

205 Dépose et repose d’ensembles de panneaux de signalisation verticale :

Ce prix rémunère, à l’unité, la dépose et la repose sur le lieu défini par le maître
d’œuvre d’ensembles de panneaux de signalisation verticale pour les besoins de
l’opération.
Ce prix comprend, par défaut et sauf prescription contraire du maître d’œuvre, les
actions ci-dessous :

• les supports seront soit déboulonnés, soit arasés à 20 centimètres sous le
niveau du terrain naturel,

• les panneaux seront démontés et dissociés des supports métalliques,
• les massifs de fondation seront déposés ou démolis, au choix du titulaire.

Ils seront arasés à 20 centimètres sous le terrain naturel,
• les déchets et matériaux excédentaires seront chargés et transportés en

décharge, conformément aux prescriptions du SOSED.

La  typologie  exacte  de  la  signalisation  verticale  à  déposer  et  reposer,  et
l’ensemble des prescriptions du maître d’œuvre seront précisées dans le CCS de
chaque marché subséquent.

L’UNITÉ :…………………………...…….………………………….................
…………………………………………………………..............................…….…... _____________,___
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ACCORD-CADRE Coulage GBA 2025 – BP

3 – Mise en œuvre et réparation de dispositifs de retenue en béton adhérent de jour 
ou de nuit

N° PRIX Désignation du Prix et Prix Unitaire en toutes lettres Hors taxes Prix unitaire en
chiffres (€ HT)

301 Confection de semelles pour GBA :

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la confection de semelles en béton C30/37
pour glissières en béton adhérent quel que soit leur type, de dimension 0,60 m x
0,30 m. Il comprend les opérations nécessaires à la préparation de la fondation, au
terrassement et à l’évacuation (coffrage en bois compris).

LE MÈTRE LINÉAIRE :…………………………...…….………….................
……………………………………………………………..............................…….…... _____________,___

302 Construction de GBA en coffrage glissant :

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la mise en œuvre de glissières de sécurité en
béton adhérent de type GBA conformément aux prescriptions de l’article III.3 du
CCTP.
Ce prix comprend :

• l’implantation,
• les études de formulation et de convenance, les contrôles du béton et des

aciers,
• la préparation du support (balayage, nettoyage),
• la  fourniture,  le  transport  et  la  mise  en  œuvre  du  béton  (y  compris

adjuvants) et des fers filants HA12,
• les sujétions de fourniture et de mise en place de coffrages traditionnels

pour la réalisation ponctuelle de parties courbes ou d’extrémité,
• la réalisation d’un essai,
• l’intégration  de  réservations  pour  les  passages  d’eau  traversants,

conformément à la réglementation,
• les sujétions de reprise de bétonnage (joints d’arrêt de chantier),
• la  réalisation des  joints  de fissuration  obturés  par  produit  homologué

imperméable et dilatable, la réalisation des joints secs (interfaces avec
certains ouvrages),

• la repose de l’ensemble de la signalisation réglementaire sur glissières,
notamment  délinéateurs,  points  de  repère  hectométriques  et
kilométriques, brises vue, tatouages réseaux…,

• la remise en état des abords avec évacuation des matériaux excédentaires
sur dépôts agréés par le maître d’œuvre,

• le nettoyage des chaussées et des abords,
• toutes  sujétions liées au planning de réalisation des chaussées  et  à la

présence  des  chambres  de  tirage  ou  des  caniveaux  (interruptions,
déplacement de l’atelier de mise en œuvre…),

• la réalisation d’extrémités de files quelle que soit leur longueur (de 1,65
m à 20 m), conformes à la réglementation,

• toutes les sujétions liées aux travaux en bord de voies circulées.

LE MÈTRE LINÉAIRE :……………..............................…….….…………...…...
……………………………………………...........................……….….……..…….…... _____________,___

303 Construction de DBA en coffrage glissant :

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, et dans les mêmes conditions que le prix 302
la mise en œuvre de DBA.

LE MÈTRE LINÉAIRE :……………..............................…….….…………...…...
……………………………………………...........................……….….……..…….…... _____________,___
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ACCORD-CADRE Coulage GBA 2025 – BP

304 Construction de LBA en coffrage glissant :

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, et dans les mêmes conditions que le prix 302
la mise en œuvre de LBA.

LE MÈTRE LINÉAIRE :…………………………...…….………….................
……………………………………………………………..............................…….…... _____________,___

305 Construction de MVL en coffrage glissant :

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, et dans les mêmes conditions que le prix 302
la mise en œuvre de MVL.

LE MÈTRE LINÉAIRE :…………………………...…….………….................
……………………………………………………………..............................…….…... _____________,___

306 Réparation manuelle de DBA, GBA, LBA ou MVL :

Ce pris rémunère au mètre, la réparation manuelle de la crête des DBA, GBA,
LBA ou MVL sur une hauteur approximative de 40 cm.
Il comprend :

• la démolition du béton,
• la reprise des aciers,
• l’évacuation des gravats,
• la mise au propre de la partie à réparer,
• la fourniture et la mise en œuvre des coffrages, des résines et des bétons.

L’UNITÉ :…………………………...…….…………..............………
……………………………………………………………..............................…….…... _____________,___

307 Réhausse de glissières en béton existantes en coffrage glissant :

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, et dans les mêmes conditions que le prix 302
la réhausse de glissière en béton existante.
De plus, la surface de contact béton ancien – béton frais doit être soigneusement
préparée (soufflage puissant ou repiquage).

LE MÈTRE LINÉAIRE :…………………………...…….………….................
……………………………………………………………..............................…….…... _____________,___

308 Raccordement de glissières en béton sur barrières de niveau H1 :

Ce prix rémunère, à l’unité, le raccordement de la glissière en béton construite sur
une barrière existante de niveau de retenue H1.
Ce  prix  comprend  l’ensemble  des  sujétions  liées  à  la  réalisation  de  cette
prestation dans les règles de l’art.

L’UNITÉ :……………………………………………...…….…………................
……………………………………………………………..............................…….…... _____________,___

309 Raccordement de glissières en béton sur barrières de niveau H2 :

Ce prix rémunère, à l’unité, le raccordement de la glissière en béton construite sur
une barrière existante de niveau de retenue H2.
Ce  prix  comprend  l’ensemble  des  sujétions  liées  à  la  réalisation  de  cette
prestation dans les règles de l’art.

L’UNITÉ :……………………………………………...…….…………................
……………………………………………………………..............................…….…... _____________,___
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ACCORD-CADRE Coulage GBA 2025 – BP

310 Raccordement de glissières en béton sur barrières de niveau H3 :

Ce prix rémunère, à l’unité, le raccordement de la glissière en béton construite sur
une barrière existante de niveau de retenue H3.
Ce  prix  comprend  l’ensemble  des  sujétions  liées  à  la  réalisation  de  cette
prestation dans les règles de l’art.

L’UNITÉ :……………………………………………...…….…………................
……………………………………………………………..............................…….…... _____________,___

311 Raccordement de glissières en béton sur barrières de niveau H4 :

Ce prix rémunère, à l’unité, le raccordement de la glissière en béton construite sur
une barrière existante de niveau de retenue H4.
Ce  prix  comprend  l’ensemble  des  sujétions  liées  à  la  réalisation  de  cette
prestation dans les règles de l’art.

L’UNITÉ :……………………………………………...…….…………................
……………………………………………………………..............................…….…... _____________,___

312 Raccordement de glissières en béton sur glissières de niveau N2 :

Ce prix rémunère, à l’unité, le raccordement de la glissière en béton construite sur
une barrière existante de niveau de retenue N2.
Ce  prix  comprend  l’ensemble  des  sujétions  liées  à  la  réalisation  de  cette
prestation dans les règles de l’art.

L’UNITÉ :……………………………………………...…….…………................
……………………………………………………………..............................…….…... _____________,___

313 Raccordement de glissières en béton sur Interruption de Terre-Plein
Central (ITPC) de niveau H :

Ce prix rémunère, à l’unité, le raccordement de la glissière en béton construite sur
une Interruption de Terre-Plein Central existante de niveau de retenue H.
Ce  prix  comprend  l’ensemble  des  sujétions  liées  à  la  réalisation  de  cette
prestation dans les règles de l’art.

L’UNITÉ :……………………………………………...…….…………................
……………………………………………………………..............................…….…... _____________,___

314 Raccordement de glissières en béton sur une autre glissière en béton :

Ce prix rémunère, à l’unité, le raccordement de la glissière en béton construite sur
une glissière en béton existante, quelles que soient leurs types.
Ce  prix  comprend  l’ensemble  des  sujétions  liées  à  la  réalisation  de  cette
prestation dans les règles de l’art.

L’UNITÉ :……………………………………………...…….…………................
……………………………………………………………..............................…….…... _____________,___
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ACCORD-CADRE Coulage GBA 2025 – BP

315 Raccordements hélicoïdaux de glissières en béton sur ouvrages :

Ce prix rémunère, à l’unité, le raccordement en hélices de la glissière en béton
construite, quelle que soit son type, sur un ouvrage d’art.
Ce  prix  comprend  l’ensemble  des  sujétions  liées  à  la  réalisation  de  cette
prestation  dans  les  règles  de  l’art,  notamment  la  pose  de  capot  dans  les  cas
existants de pied de portique, Panneau à Messages Variables, etc...

L’UNITÉ :……………………………………………...…….…………................
……………………………………………………………..............................…….…... _____________,___

316 Réalisation d’un grand passage d’eau, fourniture et pose d’un demi-
capot métallique dit « hydraulique » :

Ce prix rémunère, à l’unité, la réalisation de grands passages d’eau, notamment la
fourniture et la pose d’un demi-capot métallique dit « hydraulique ».
Ce  prix  comprend  l’ensemble  des  sujétions  liées  à  la  réalisation  de  cette
prestation dans les règles de l’art.

L’UNITÉ :…………………………...…….………………………….................
…………………………………………………………..............................…….…... _____________,___

317 Fourniture et pose d’un capot métallique de niveau H2 :

Ce prix rémunère,  à  l’unité,  la fourniture et  la pose d’un capot métallique de
niveau de retenue H2.
Ce  prix  comprend  l’ensemble  des  sujétions  liées  à  la  réalisation  de  cette
prestation dans les règles de l’art.

L’UNITÉ :…………………………...…….………………………….................
…………………………………………………………..............................…….…... _____________,___
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ACCORD-CADRE Coulage GBA 2025 – BP

4 – Actions spécifiques de minéralisation d’accotement ou de TPC

N° PRIX Désignation du Prix et Prix Unitaire en toutes lettres Hors taxes Prix unitaire en
chiffres (€ HT)

401 Tranchage ou sciage de chaussées :

Ce  prix  rémunère,  au  mètre  linéaire,  de  nuit,  le  tranchage  ou  le  sciage  de
chaussées pour raccordements aux voiries existantes.
Ce prix comprend :

• l’arrosage  si  nécessaire  durant  l’opération  selon  les  contraintes
d’exploitation pour éviter la poussière excessive,

• le nettoyage soigné de la zone après travaux,
• le  chargement,  le  transport,  le  déchargement  et  l’évacuation  des

produits de démolition conformément à la législation, y compris les
frais de décharge éventuels.

LE MÈTRE LINÉAIRE :……………..............................…….….…………...…...
……………………………………………...........................……….….……..…….…… _____________,___

402 Terrassement sur accotement ou TPC :

Ce prix rémunère, au mètre cube (m³), de nuit, le terrassement de l'accotement ou
du terre-plein central  pour un élargissement de chaussée ou minéralisation du
TPC,  (avec  présence  ou  non  de  bordure  et/ou  de  glissières  et/ou  
de grilles d'assainissement et/ou caniveaux fentes).
Il comprend notamment :

• le terrassement et le chargement sur camion,
• l'évacuation des déblais,
• les frais de décharge,
• le compactage du fond de forme,
• la portance visée PF2 selon GTR,

LE MÈTRE CUBE (m3) :……………..............................…….….…………...…...

……………………………………………...........................……….….……..…….
_____________,___

403 Fourniture et pose de géotextile :

Ce prix rémunère,  au mètre carré (m²), de nuit, le transport, la fourniture et la
mise en œuvre du complexe anti-contaminant de type géotextile.

Il comprend également :
• la découpe soignée et adaptée aux supports à traiter,
• les débords et les recouvrements nécessaires à l’efficacité du produit, et

non compris dans le constat des métrés,

LE MÈTRE CARRE (m²) :…………..............................…….….…………...…...
……………………………………………...........................……….….……..…….……

_____________,___

404 Fourniture et mise en œuvre de GTLH :

Ce prix rémunère,  au mètre cube (m3), de nuit, la fourniture,  le transport et la
mise en œuvre de grave traitée aux liants hydrauliques (GTLH).
Il comprend notamment :

• le réglage et le compactage,
• la couche de cure.

LE MÈTRE CUBE (m3) :……………..............................…….….…………...…...

……………………………………………...........................……….….……..……… _____________,___
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ACCORD-CADRE Coulage GBA 2025 – BP

405 Fourniture et mise en œuvre de Béton Bitumineux Semi-Grenu 0/10
cl 2 - (BBSG 0/10 cl 2) :

Ce prix rémunère  la  tonne de béton bitumineux semi-grenu 0/10 de classe 2
destiné  à  la  minéralisation  d'accotement  ou  de  terre  plein  central,  et  mis  en
œuvre, de nuit. Il comprend :

• la fourniture et la mise en œuvre d'une couche d'accrochage,
• la  fourniture  de  tous  les  constituants,  leur  stockage  ainsi  que  la

fabrication des matériaux,
• les chargements, les transports et les déchargements,
• la mise en œuvre manuelle ou par engins sur une épaisseur variable en

fonction des zones,
• le réglage et le compactage de la couche,
• les  joints  longitudinaux  et  transversaux  (ancienne  chaussée  /  partie

minéralisée) en pontage.
• les raccordements et les aménagements autour des grilles avaloirs, des

caniveaux  fentes,  des  panneaux  de  signalisation  de  police  et
directionnelle, des PMV et des ouvrages d'art.

Ce  prix  tient  compte  de  toutes  les  sujétions  de  balayage  et  de  nettoyage  du
chantier.
Le tonnage est calculé suivant les bons de pesée des camions.

LA TONNE :……………..............................…….….…………...……

……………………………………………...........................……….….……..…….… _____________,___
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5 – Fourniture et pose de dispositifs de retenue spéciaux de jour ou de nuit

N° PRIX Désignation du Prix et Prix Unitaire en toutes lettres Hors taxes Prix unitaire en
chiffres (€ HT)

501 Fourniture et  pose d’un atténuateur de choc complet de niveau de
retenue 80 :

Ce prix rémunère, à l’unité, la fourniture et l’ensemble des opérations nécessaires
à la pose d’un atténuateur de choc complet répondant à la norme EN 1317-3, de
niveau de retenue 80.

L’UNITÉ :…………………………...…….…………………………..................
…………………………………………………………..............................…….…... _____________,___

502 Fourniture et  pose d’un atténuateur de choc complet de niveau de
retenue 100 :

Ce prix rémunère, à l’unité, la fourniture et l’ensemble des opérations nécessaires
à la pose d’un atténuateur de choc complet répondant à la norme EN 1317-3, de
niveau de retenue 100.

L’UNITÉ :…………………………...…….………………………….................
…………………………………………………………..............................…….…... _____________,___

503 Fourniture et  pose d’un atténuateur de choc complet de niveau de
retenue 110 :

Ce prix rémunère, à l’unité, la fourniture et l’ensemble des opérations nécessaires
à la pose d’un atténuateur de choc complet répondant à la norme EN 1317-3, de
niveau de retenue 110.

L’UNITÉ :…………………………...…….………………………….................
…………………………………………………………..............................…….…... _____________,___

504 Fourniture et pose d’une Interruption de Terre-Plein Central H2 :

Ce prix rémunère, à l’unité, la fourniture et l’ensemble des opérations nécessaires
à la pose d’une Interruption de Terre-Plein Central pivotant de niveau de retenue
H2.

L’UNITÉ :…………………………...…….………………………….................
…………………………………………………………..............................…….…... _____________,___
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6 – Exploitation sous chantier de jour ou de nuit

N° PRIX Désignation du Prix et Prix Unitaire en toutes lettres Hors taxes Prix unitaire en
chiffres (€ HT)

601 Amenée, location, ripage et repli de Séparateurs Modulaires de Voies
pendant le chantier :

Ce prix rémunère, au forfait, la location et le ripage des Séparateurs Modulaires
de Voies type BT4 pour toute la durée du chantier.

LE MÈTRE LINÉAIRE :…………………………...…….………….................
……………………………………………………………..............................…….…… _____________,___
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ACCORD-CADRE Coulage GBA 2025 – BP

7 – Finitions spéciales

N° PRIX Désignation du Prix et Prix Unitaire en toutes lettres Hors taxes Prix unitaire en
chiffres (€ HT)

701 Plus-value pour finition particulière sur glissières :

Ce prix rémunère,  au mètre linéaire,  les finitions particulières  décrites  dans le
CCS de chaque marché subséquent.
Il  peut s’agir  de finitions en béton désactivé,  ou de motifs sur les murets  par
exemples.

LE MÈTRE LINÉAIRE :…………………………...…….………….................
……………………………………………………………..............................…….…… _____________,___
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